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Lettre de cadrage : témoigner, un acte de fidélité et de dignité pour celles et ceux qui n’ont pas survécu. Témoigner 
s’impose pour empêcher que la fin de l’univers concentrationnaire ne s’accompagne de la disparation de la mémoire, de 
l’abdication de la connaissance, et du renoncement à la répression des crimes nazis.   



Rachel Benzon 
  

(1913-2002) 
 Rachel Benzon née le 3 décembre 1913 à 

Constantinople.  
 
Elle résidait à Port-Maria en Quiberon et a 
été arrêtée à l’âge de 31 ans lors de la rafle 
des 4 et 5 janvier 1944 effectuée dans 
toute la Bretagne. 
 
Convoi n ° 68 parti de Drancy le 10 février 
1944. Ce convoi comprenait au moins 1500 
personnes: seules 52 ont survécu dont 
Rachel. 

Source Mémorial de la Shoah coll. B. Algazi 



Source: Archives départementales du Morbihan 



 Site Yad vashem 
https://collections.yadvashem.org/fr/names/14333563 



Source: Service historique de la défense 



L’itinéraire de déportation  

 Demande d’attribution du titre de déporté politique 30 septembre 1953 Source: Service historique de la défense 



La reconnaissance du statut 
de déporté politique 

Source: Service historique de la défense 



Le témoignage du garde-champêtre de Quiberon  
sur son arrestation pour la reconnaissance du statut 
de déporté politique . 

Attestation de M. Le Cras 
Augustin, garde 
champêtre, de l’arrestation 
de Rachel Benzon 2 avril 
1952 

Source: Service historique de la défense 



Extrait du témoignage du gardien de phare à Quiberon 3 avril 1952 sur l’arrestation 

Source: Service historique de la défense 
 



Témoignage de Judith Acher,  épouse Pelvin, codétenue de Rachel Benzon à Auschwitz   
23 juin 1953  

 Source: Service historique de la défense 



La carte de rapatrié de Rachel Benzon  qui a été libérée par les avances alliées et est arrivée à l’hôtel Lutétia le 17 juillet 
1945 (1 colis, 3 paquets de cigarettes, tickets de rationnement pour 10 jours, du textile). 

 

Source: Service historique de la défense 



Les ressources:  
Mémorial de la Shoah: https://ressources.memorialdelashoah.org/notice.php?q=id:795182 

 
 

Source: Mémorial de la Shoah 

https://ressources.memorialdelashoah.org/notice.php?q=id:795182


Source: Mémorial de la Shoah 



Source: Yad vashem https://collections.yadvashem.org/fr/names/14333563 

 

Informations trouvées par le numéro du convoi puis le nom et prénom. Informations sur le convoi 
(trajet, nombre de déportés) puis sur les déportés. 

https://collections.yadvashem.org/fr/names/14333563
https://collections.yadvashem.org/fr/names/14333563
https://collections.yadvashem.org/fr/names/14333563
https://collections.yadvashem.org/fr/names/14333563
https://collections.yadvashem.org/fr/names/14333563
https://collections.yadvashem.org/fr/names/14333563


Antony Fleur (1876-1944) 

 

Il est né à Besançon le 2 octobre 1876.  
Il résidait à Lorient  et a été arrêté lors de la 
rafle du 5 janvier 1944 dans sa maison de 
campagne à Quiberon. Interné à la prison de 
Vannes, puis le 3 février au camp 
d’internement de Drancy, il est déporté vers 
Auschwitz le 10 février 1944 par le convoi n°68  
avec Rachel Benzon. Il décède à son arrivée au 
camp. 



Source: Association des anciens élèves du lycée Dupuy de Lôme à Lorient  



Lettre écrite à Drancy le 6 février 
1944 ( arrivé au camp 3 jours avant) 
et jetée du train alors qu’Antony 
partait en déportation vers le camp 
d’Auschwitz . 
Archive privée de la famille. 

« J’aurai laissé tomber cette lettre 
quelque part non affranchie, au cours de 
notre transport de Drancy vers une 
destination encore inconnue . On parle 
de Metz qui est un camp de triage ( 
tandis que Drancy n’est qu’un point de 
passage). J’espère qu’une âme charitable 
se chargera de poster ma missive. Parti 
de la prison de Vannes mercredi 2 dans la 
nuit je n’avais aucun moyen de vous 
prévenir , ayant été averti seulement vers 
la fin de l’après midi… » 



Description des 
immeubles de Drancy: 
« Ce sont d’immenses 

bâtiments modernes à 5 étages 
tout en ciment avec larges baies 
destinés primitivement à servir 
de casernes à la grande mobile , 
on y trouve tout et gratuitement 
, coiffeur, médecin, dentiste, 
douches, raccommodage, 
cordonnier etc.. Drancy n’est 
qu’un lieu de passage où l’on ne 
reste que quelques jours ou 
quelques semaines, 
actuellement des convois 
arrivent presque chaque jour et 
il en part au moins toutes les 
semaines. »    
 



« Quand cette lettre te parviendra , 

je serai depuis assez longtemps  
bien loin de Drancy. A Metz on fait 
un triage d’après l’âge les aptitudes, 
la nationalité, car il y a bien 80% de 
juifs d’origine étrangère qui 
résidaient en France.  Des bruits 
courent : on serait envoyé disent les 
uns en Tchécoslovaquie, à Dresde, 
en Silésie disent d’autres . En 
définitive on ne sait rien  car là-bas 
personne ne peut écrire ni recevoir 
de correspondance ou de colis, 
heureusement qu’il n’y en aura plus 
pour bien longtemps maintenant » 



« Vendredi dernier à tous les 
derniers arrivants ayant un 
conjoint non juif ont été 
appelés au bureau d’un gradé 
allemand au camp, celui-ci 
nous faisant passer à tour de 
rôle nous a posé cette question 
« avez-vous ici, sur vous, la 
preuve que votre femme (votre 
mari) est aryenne . Evidemment 
personne ne se doutait du 
coup, personne n’avait emporté 
preuve et c’est ainsi que nous 
avons été mis d’office sur la 
liste de la prochaine 
déportation . Pour moi j’ai dit 
au type que ces documents 
étaient arrivés 17 rue 
Lacharrière. Il n’a pas daigné 
répondre et m’a renvoyé. »  



« Lundi on commence les préparatifs de départ 

pour Metz camp de triage . On voyagera dans 
wagons à bestiaux  cadenassé . Durée de 
voyage inconnue et qui dépendra sans doute 
de l’encombrement plus ou moins grand des 
voies. Peut être là-bas passerai-je interprète 
sur un chantier ou dans un bureau. 
Actuellement, j’ai été  désigné comme chef de 
wagon (60 hommes) et en attendant chef de 
chambres, j’ai sous ma responsabilité une 
vingtaine de mineurs venant du midi , docteur 
en chimie, médecin (mon adjoint) , des 
quantités de vieillards  plus ou moins 
impotents,  un allemand richissime arrêté à 
Nice. On m’a montré ici  la comtesse de Crussol 
qui fait parti du prochain convoi et Madame 
Reinach cheftaine du service d’épluchage  dont 
le mari conseiller d’Etat   est ici au secret (…) 
Depuis 3 semaines changement dans la 
gestapo d’où accroissement de la sévérité; il y a 
3 semaines j’aurais été non déportable, 
maintenant je suis bien dans le bain.» 



« il y a parti pris de tout 
ramasser maintenant y compris 
conjoint d’aryen ou d’aryenne 
ayant plusieurs enfants 
baptisés »  



Lettre de Rachel 
Benzon à Mme Fleur, 
épouse d’Antony , qui 
lui raconte ce qui s’est 
passé après leur 
arrestation.  
 
Archive privée de la 
famille.   



Suite de la lettre de Rachel 
Benzon à Mme Fleur, épouse 
d’Antony 
 
Archive privée de la famille.   

 



Extrait de la lettre de Rachel Benzon à Mme Fleur le 13 mai 1945: 
 

« De la prison de Vannes nous avons été conduits à Drancy où nous sommes restés 8 jours . 
Monsieur Fleur avait son dortoir situé deux étages au-dessus du mien. Bien souvent je 
montais le voir , nous jouions une partie d’échecs ou bien nous bavardions. 
Notre voyage vers l’Allemagne s’est effectué sans trop de souffrances , nous étions tout de 
même à l’étroit 60 par wagons. Monsieur Fleur et les personnes d’un certain âge, 
cependant, pouvant s’assoir et même s’allonger.   Arrivés à Auschwitz,  nous avons été 
séparé. Les hommes furent mis d’un côté, les femmes de l’autre (les enfants avec leur mère) 
. Puis au hasard 30 femmes et 40 hommes furent mis à part et les autres dirigés par 
camions vers des blocks spéciaux. Arrivés là ils furent déshabillés puis muni d’un savon et 
d’une serviette. Conduits dans une pièce ayant l’apparence d’une salle de douche . Mais ce 
fut du gaz qui leur fut envoyé. Les malheureux n’eurent pas le temps de se rendre compte de 
ce qui leur arrivait. Ils moururent rapidement et sans souffrances. Quant à nous, nous 
sommes rentrés dans le camp où nous avons reçu sous la loi d’un régime le plus atroce que 
se puisse imaginer: travail très dur, nourriture infecte et très insuffisante, discipline de fer, 
mauvais traitements. Nous nous attendions chaque jour à subir le sort de Monsieur Fleur et 
de ses infortunés compagnons.» 



Les circonstances de l’arrestation d’Antony Fleur, 
témoignage de son épouse. 
Source: service historique de la défense 



Les circonstances de l’arrestation d’Antony Fleur, 
témoignage de son épouse. 
Source: service historique de la défense 



Attestation de Rachel Benzon du 19 
décembre 1954 de son arrestation 
et sa déportation avec Antony Fleur  



Source: Mémorial de la Shoah 



Source: Mémorial de la Shoah 


